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Indice des ressources
Canton – communes ?

Comment faire le lien par rapport à la question 1.
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Question 2
Donnez les noms qui qualifient le mode de péréquation des 

ressources  repérés par les lettres A et B.

A B
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Question 3
Complétez la phrase suivante :

Les paiements péréquatifs sont assumés par 

______________________ et 

__________________________________.
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Question 4
Complétez la phrase suivante :

La péréquation des ressources permet de 

___________ les disparités 

entre les cantons. 

Elle améliore la situation des cantons à _________ 

capacité financière. 

Idéalement, tous les cantons disposeront de 

moyens non affectés correspondant à 85 % au 

moins de la moyenne suisse
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Question 

Les 2 images présentent une compensation des 

charges pour les facteurs géo et 

sociodémographiques. 

L’image de gauche représente quel facteur ?
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Construction des routes nationales : 

l’imbroglio 

Qui fait quoi en Suisse ? S’agit-il d’une tâche 

tombant sous la responsabilité de la Confé

-

dération, des cantons, ou des deux ? Avant 

la RPT, le flou des responsabilités empêchait 

souvent d’y voir clair. 
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Questions :

A qui incombe la tâche de financer le trafic 

d’agglomération ?

Lorsqu’on parle de «tâches communes» 

dans la RPT, est-ce que les communes, en 

tant qu’entité politique, sont concernées 

par cette mesure fédérale ?
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Question :

Le trafic régional bénéficie d’une quote-

part de la Confédération d’environ 50 %. 

Les cantons assument la différence tout 

en bénéficiant de compétences accrues.

Comment le canton procède-t-il avec les 

communes ? 
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Quelques questions :

Est-ce que le canton de Vaud obtient une compensation par rapport à 

ses charges par la Confédération ?

Qui fixe les limites de la péréquation financière entre cantons ?

Est-ce que le canton de Vaud se situe à droite du trait rouge ?
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Quelques questions :

Nous pouvons lire dans les directives fédérales que le financement 

des routes principales demeure une tâche commune. Les cantons 

reçoivent de la part de la Confédération des subventions globales 

qu’ils peuvent aussi affecter à l’exploitation et à l’entretien des routes 

principales. 

Est-ce que les communes vaudoises ont un compétence 

décisionnelle en la matière ?

Citez 5 éléments autres que les routes et les transports du 4ème

instrument de la RPT.

Est-ce que l’élimination des déchets est une tâche uniquement 

cantonale ou une tâche intercantonale ?



Péréquation

cantonale
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Les conditions de l’Etat pour la 

Réforme de la Péréquation 2011 

Objectifs politiques stratégiques

1.garantir l’autonomie des communes en matière de 

fiscalité ;

2.ne pas entraver, voire favoriser les fusions de 

communes vaudoises ;

3.assurer une stabilité durable du système péréquatif

et des finances communales ;

4.finalement, simplifier le système péréquatif, dans la 

mesure du possible.
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Les conditions de l’Etat pour la 

Réforme de la Péréquation 2011 

Pour y parvenir, le modèle choisi devra :

1.continuer à compenser les disparités des 

ressources fiscales entre communes, 

2.continuer à répartir les charges supplémentaires 

liées à l’habitat en zone urbaine et à la fonction des 

grandes villes-centres, 

3.supprimer le critère de l’effort fiscal,
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Les conditions de l’Etat pour la 

Réforme de la Péréquation 2011 

Pour y parvenir, le modèle choisi devra :

4.ne pas surpondérer le critère de la population,

5.éventuellement définir de nouvelles modalités pour 

les dépenses thématiques, voire les    supprimer.
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La répartition de la facture sociale est 

déterminée en fonction des critères 

suivants :

1. Capacité financière des communes (AdCV, UCV A, ADNV)

2. Recettes conjoncturelles (Impôts irréguliers) (AdCV, UCV A, UCV 

B)

3. Recettes surplus capacité financière (UCV B)

4. Dépenses thématiques (Routes – Transports publics et scolaires – Forêts) 

(AdCV, UCV A, UCV B, ADNV)

5. Population (AdCV, UCV A, UCV B, ADNV)

6. Solidarité (UCV B)

7. Limitation des aides, des efforts et des taux (UCV B)
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Facture sociale

Montant de référence 
maximum du modèle

1’000’000’000 CHF FACTURE 

SOCIALE



VD
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Facture sociale à charge communale

675 983 500 CHF

FACTURE 

SOCIALE



VD

FACTURE 

SOCIALE
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Facture sociale à charge communale

Question fondamentale 
et sans réponse.

Comment limiter ?

Ce n’est pas l’objectif 

de la séance



VD
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Facture sociale à charge communale

FACTURE 

SOCIALE

Impôts gains 

immobiliers et 

droits de 

mutation, 

successions,  

frontaliers

316 communes 

sont concernées 

par cette mesure

129 415 688 CHF
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Critère impôts conjoncturels

50% des impôts sur les gains immobiliers, 

les droits de mutation et les 

successions/donations 

ainsi que 30% de l’impôt sur les frontaliers 

de chaque commune, 

sont portés en diminution de la facture 

sociale
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Les équations du critère 

impôts conjoncturels sont :

Proportion communale  = 50% *(gains 

immobiliers + droits de mutation + 

successions)
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Tableau Excel ASFICo
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Les équations du critère 

impôts conjoncturels sont :

Proportion communale  = 30% *impôts 

frontaliers



novembre 2014 52

Tableau Excel ASFICo
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Exemple Gland :
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Question :

A l’aide du tableau, êtes-vous en mesure de 

contrôler si le montant des prélèvements 

d’impôts conjoncturels de votre commune est 

juste ?
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Réponse pour votre commune :



VD
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Facture sociale à charge communale

FACTURE 

SOCIALE

Montant dû à 

l’écrêtage des 

communes à 

forte capacité 

financière

68 communes 

sont 

concernées par 

cette mesure

82 982 304 CHF



VD

novembre 2014 57

Ecrêtage des fortes capacités 

financières des communes

Base de référence : valeur du point d’impôt par habitant

Ecrêtage :

o30% de ce qui dépasse 120% de la valeur moyenne

o40% de ce qui dépasse 150% de la valeur moyenne

o50% de ce qui dépasse 200% de la valeur moyenne

o60% de ce qui dépasse 300% de la valeur moyenne

rendement : 82 982 304 CHF

après écrêtage, calcul d’une nouvelle valeur du point 

d’impôt écrêté utilisée ensuite pour la répartition de la facture 

sociale.



VD
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Ecrêtage des fortes capacités 

financières des communes

Question :

Est-ce que votre  commune subit la disposition d’écrêtage ?



VD
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Facture sociale à charge communale

FACTURE 

SOCIALE

Prélèvement de 

14.3 points 

d’impôts écrêtés 

pour financer 

318 communes 

sont concernées 

par cette mesure

463 585 507 CHF
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Capacité financière – Facture sociale

463 585 507 CHF

14.3 points d’impôts pour 317 habitants

14.3 points d’impôts pour 3668 habitants

14.3 points d’impôts pour 

14000 habitants



novembre 2014 61

L’équation est :

Somme facturée = valeur du point 

d’impôts * nombre de points 

d’impôts affecté à la facture 

sociale



Synthèse Facture Sociale
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Question 1

• La moitié des impôts successions et gains 

immobiliers sont portés en diminution de la 

facture sociale. 

• Quel est le but politique et économique de 

cette mesure ?
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Question 2

• Le 30% des impôts frontaliers sont portés 

en diminution de la facture sociale. 

• Quel est le but politique et économique de 

cette disposition ?
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Question 3

• Le 30% des impôts frontaliers sont portés 

en diminution de la facture sociale. 

• Quel est le but politique et économique de 

cette disposition ?
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Plafonnement effort Capacité financière

417 000 CHF

3 points d’impôts pour 317 habitants

0.2 point d’impôts pour 3668 habitants

0 point d’impôts pour 14000 

habitants
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Plafonnement effort Capacité financière

• aucune commune ne peut payer

plus de l’équivalent de 50 points

communaux (coût 0.4 MCHF)
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Dépenses thématiques 4 points

97 583 000 CHF

1.5 points d’impôts pour 317 habitants

0.3 point d’impôts pour 3668 habitants

0. 5 point d’impôts pour 

14000 habitants
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Les définitions du critère 

routes- TP-TS sont :

Routes Transports 

publics

Transports 

scolaires

Plafond 

transports

Dépassement 

transports

Prise en charge 

dépassement

8 75%

3.23 points au total 93’850’000 CHF
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Les définitions du critère 

routes - TP-TS et forêts sont :

Les mêmes qu’actuellement mais il faut 

parler d’un montant maximum de 

l’équivalent de 3.46 points d’impôts 

redistribués aux communes.
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Critère forêts

-143,288

Forêts Plafond 

forêts

Dépassement 

forêts

1

404,935 213,884 191,051

0.13 points au total 3’733’000 CHF
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Critère population 11.71 points

328 387 000 CHF

0 point d’impôts pour 317 habitants

3.3 points d’impôts pour 3668 habitants

7.5 points d’impôts pour 

14000 habitants
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Le critère population consiste 

à  :

•Attribuer un montant par habitant, en 

fonction de la population recensée dans la 

commune

•Rechercher une dynamique de fusion
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Critère population

Bas 0 1'000 3'000 5'000 9'000 12'00015'000 25'000

Haut 1'000 3'000 5'000 9'000 12'000 15'00025'000 50'000
Commu

ne

Popula

tion
Montants

100 350 500 600 850 1'000 1'050 1'050

Aigle 8'502 500 2'000 2'0003'502 0 0 0 0
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Critère solidarité 2.96 points

83 035 000 CHF

1.5 points d’impôts pour 317 habitants

0.3 point d’impôts pour 3668 habitants

0. 5 point d’impôts pour 

14000 habitants
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Le critère solidarité consiste à  :

•Aider les communes financièrement 

faibles

•Combler la différence entre leur capacité 

financière par habitant et la moyenne 

cantonale.
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Critère solidarité
inférieur à 

moyenne 

+ 0 1000 5000

1000 5000 150000

0% 27% 27% 27%
Popula

tion

Différence 

à 

compens

er

Tranches de 

population

% taux 

commu

nal 

moyen

Compens

ation 

nette

8'502 13.86 1000 4000 3502 93.62% 2'026'139
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Critère plafonnement aide -4 points

10 752 000 CHF

1.5 points d’impôts pour 317 habitants

0.3 point d’impôts pour 3668 habitants

2. 5 point d’impôts pour 

14000 habitants
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Le critère plafonnement du taux  

consiste à  :

• Dire qu’aucune commune ne devrait 

avoir un taux supérieur à 85 points par 

le report des péréquations
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Plafonnement du taux
Taux 

actuel 

Taux après 

déduction 

de l'effort 

péréquatif

Somme 

des efforts 

péréquatifs

prévus

Taux 

projeté

Plafonnemen

t du taux

Plafonnem

ent en 

francs

Contrôle 

du taux 

projeté

85

68.0 62.4 1.1 63.5 0.0 0 63.5

75.0 88.7 -10.9 77.8 0.0 0 77.8

80.0 91.3 4.3 95.6 -10.6 -78'842 85.0
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Critère plafonnement aide max 85 points

5 362 000 CHF

0.2 points d’impôts pour 317 habitants

0.9 point d’impôts pour 3668 habitants

0. 5 point d’impôts pour 

14000 habitants
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Le critère plafonnement de 

l’aide  consiste à  :

• Dire qu’aucune commune ne devrait 

recevoir plus de 4 points d’impôts par le 

report des péréquations
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Plafonnement du taux
Valeur 

du point

Facture 

sociale

Péréquati

on directe

Thématiq

ue

Effort 

total

Effort total 

sans 

thématiqu

es

Plafond 

en pts

A rendre 

en francs

-4.00

231'943 15.73 -7.35 -7.31 1.07 8.38 0.00 0

154'523 13.71 -11.85 -12.79 -10.93 1.86 0.00 0

7'417 13.23 -4.18 -4.72 4.33 9.04 0.00 0

9'237 13.56 6.27 -19.53 0.30 19.83 0.00 0

57'651 20.40 16.17 -8.02 28.55 36.57 0.00 0

19'685 11.83 1.27 -2.05 11.05 13.10 0.00 0

74'880 15.83 -24.44 -21.12 -29.73 -8.61 -4.61 345'091

21'686 14.64 9.15 -0.90 22.89 23.79 0.00 0
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Conclusions
1. Equitable pour chaque contribuable vaudois

2. Peu d’effet de seuils

3. Simple à expliquer mathématiquement

4. Transparent

5. Défendable devant les législatifs

6. Pérenne face à l’augmentation du montant de la 
facture sociale (ajustement des points impôts)

7. Plus simple à planifier pour les responsables 
communaux

8. Application fonctionne sous EXCEL

9. Une page de paramètres permet de réaliser les 
simulations
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Paramétrage des critères de péréquation

Prélèvement sur recettes conjoncturelles

% prélevé 50% 50% 50% successions à intégrer

jusqu'à XX points d'impôt communaux 3.00 6.00 100.00 104'674'532 50% pour tous taux harmonisés

30% pour les frontaliers

frontaliers 30%

Ecrêtage
Seuil 0 Seuil 1 Seuil 2 Seuil 3

% prélevé 30.00% 40.00% 50.00% 60.00% successions à sortir

recalculer une valeur du point d'impôt 

après écrêtage

pour une capacité dépassant … 120.00% 150.00% 200.00% 300.00% 61'839'316

Couche population

Seuil de population (habitants)       bas 0 1'000 3'000 5'000 9'000 12'000 15'000 25'000 50'000

haut 1'000 3'000 5'000 9'000 12'000 15'000 25'000 50'000 150'000

Montant à affecter par habitant (frs) 100 350 500 600 850 1'000 1'050 1'050 1'050

Couche pauvreté

Base de référence : moyenne + XX% 0%

Seuil population bas 0 1000 5000

Seuil population haut 1000 5000 150000 ajuster à 100% de la moyenne

Compensation de XX% de vla différence 27% 27% 27% ajuster le taux de couverture

Montants affectés aux plafonnements

Montant plafonnement effort 0

Montant plafonnement taux 4'900'000 délai 25 fin de journée avce sttistiques

tableau double : OFS et ordre décroissant gagnants - perdants

Dépenses thématiques Seuil max 

(pts)

Prise en 

charge (%)

Transports 8 75%

Forêts 1 75%
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Conclusions
• Dans ces conditions, le modèle proposé 

est techniquement, financièrement, 
politiquement et juridiquement solide au 
regard des objectifs définis.

• Il a aussi pour principal mérite de 
proposer un système durable, non 
manipulable. Sa gestion est aussi 
facilitée.
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Aide en ligne

• ucv@ucv.ch

• didier.lohri@bassins.ch

• 079 306 01 00

• fichier à télécharger sous le site de l’UCV

mailto:ucv@ucv.ch
mailto:didier.lohri@bassins.ch

